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Question écrite n° 44312

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois rappelle a M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme que
les autoroutes en Belgique sont gratuites et eclairees alors que les autoroutes de notre pays sont soumises a
peage et depourvues pour la plupart d'eclairage. Il lui demande a cet egard comment sont utilises les fonds
collectes aux peages des autoroutes et s'il est envisage, dans un proche avenir, d'eclairer notre reseau
autoroutier, mesure qui permettrait de reduire considerablement les risques d'accident.

Texte de la réponse

Les peages collectes sur les autoroutes concedees servent principalement au remboursement des depenses
d'emprunt ainsi qu'au paiement des charges d'entretien et d'exploitation de ces ouvrages. Ainsi, en 1996,
l'emploi des recettes de peage a ete reparti de la maniere suivante : 56 % ont ete consacres aux charges de
financement (remboursement des emprunts, frais financiers), 25 % a l'entretien et a l'exploitation (y compris les
depenses liees a la perception du peage), 17 % aux impots et taxes et, enfin, 2 % a l'autofinancement. La
generalisation de l'eclairage sur les autoroutes francaises aurait certes un cout d'investissement significatif (au
moins 2 MF au kilometre), augmentant ainsi le montant des peages sur le reseau concede, mais la question de
l'eclairage n'est pas specifiquement liee au mode d'exploitation de l'infrastructure, concedee ou non. A cet
egard, les etudes sur les accidents qui ont pu etre menees a ce jour ne montrent pas un apport significatif de
l'eclairage des autoroutes dans la reduction de la frequence et de la gravite des accidents. Par ailleurs, et bien
que toute comparaison internationale doive etre realisee avec prudence compte tenu de la variete des facteurs
geographiques et socio-economiques, il peut etre interessant de noter que l'insecurite routiere apparait plus
elevee en Belgique qu'en France alors que l'eclairage des autoroutes y est plus courant. Par exemple, les
derniers chiffres connus montrent qu'en 1994 il a ete denombre 155 tues pour 1 million d'habitants et 300 tues
pour 1 million de vehicules en France contre respectivement 168 et 360 en Belgique. C'est pourquoi, dans
l'attente de connaissances plus fines sur l'impact de l'eclairage et en raison des couts aussi bien
d'investissement que de fonctionnement qu'il entraine, celui-ci est reserve aux sites particuliers du reseau
autoroutier tels que les zones urbaines ou periurbaines et les grands echangeurs, ou il permet d'eviter les
alternances d'ombre et de lumiere nefastes pour la securite routiere.
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